
Chers adhérents et chères adhérentes,

Nous sommes ravis de vous retrouver pour ce bilan 
de la saison 2023-24 et souhaitons tout d’abord vous 
remercier pour votre fidélité et votre engagement. Cette 
saison, vous étiez 3 208 adhérentes et adhérents, un 
nombre qui témoigne de votre attachement à notre MJC 
et de l’importance de nos actions dans vos vies. 1 390 
sont nouveaux dans notre MJC. Bienvenue !
 
Une MJC en mouvement

De nouveaux pas pour une société plus solidaire et 
durable.
En juillet 2023, nous avons obtenu l’agrément Espace de 
Vie Sociale (EVS), qui renforce notre engagement auprès 
des familles et des habitants des quartiers Moulin à Vent, 
Grand Trou et Petite Guille. Cet agrément traduit une 
volonté d’aller à la rencontre de celles et ceux qui n’osent 
pas toujours franchir la porte de la MJC, afin de leur offrir 
des espaces de dialogue, d’action et de joie. 
En janvier 2024, la signature du pacte climat AGORA 
2030 avec la Ville de Lyon a marqué un tournant dans 
notre engagement écologique. Ce partenariat inscrit 
durablement la MJC dans des initiatives locales, avec 
notamment le développement de la MJC Verte, un projet 
d’accompagnement des habitantes et habitants dans des 
démarches écoresponsables. Qu’il s’agisse de promouvoir 
des gestes écologiques ou de rénover notre bâtiment de 
Monplaisir, une passoire thermique responsable de 80 % 
de notre bilan carbone, nous œuvrons pour que chacun 
et chacune puisse se saisir des enjeux environnementaux 
et contribuer à un avenir durable.
Le devenir du terrain de l’ancienne piscine de 
Monplaisir, aujourd’hui abandonné, reste également un 
sujet d’importance. Nous continuons à interpeller nos 
partenaires publics pour que cet espace soit réhabilité au 
service des habitantes et habitants et des activités de la 
MJC.

Accompagner les jeunes : un enjeu prioritaire

Depuis les vacances de la Toussaint 2023, nous 
organisons une formation BAFA1  pour accompagner 
des jeunes, notamment issus de nos quartiers, dans leur 
parcours professionnel. Cette initiative incarne notre 
volonté de proposer des opportunités concrètes et de 
développer des compétences utiles pour l’avenir. Nous 
sommes fiers de susciter auprès d’enfants des envies 
de faire comme les animateurs et animatrices quand ils 
seront grands.
Le dispositif PEPS, instauré par la Ville de Lyon en 
septembre 2024, a également demandé une adaptation 
importante de nos équipes du périscolaire, mobilisées sur 
3 groupes scolaires et 1 école primaire. En écoutant les 
besoins des enfants et des familles, nous jouons un rôle 
essentiel dans la création d’un cadre éducatif où chacun 
peut s’épanouir, grandir et apprendre à devenir acteur de 
son propre parcours.

Un dynamisme participatif renforcé

Cette année, le Comité de maison de l’Espace des 4 
Vents a vu son rôle renforcé avec une reconnaissance 
officielle lors de l’Assemblée Générale en février 2024. En 
permettant aux habitants et habitantes, de participer aux 
décisions, y compris au recrutement de salariés, nous 
mettons en pratique une éducation populaire qui valorise 
la participation active et le pouvoir d’agir collectivement.

Nous contribuons également au plan territorial QPV2 pour 
le quartier Moulin à Vent, structuré autour de trois défis :

1. Rendre le quartier plus agréable à vivre ;
2. Répondre aux besoins de service des habitants ;
3. Assurer une éducation équitable pour les enfants et 
les jeunes.

Ces actions traduisent notre ambition d’accompagner 
les habitants dans leur émancipation collective, en les 
encourageant à s’impliquer dans la transformation de 
leur quartier et en leur offrant des outils pour prendre leur 
place dans la société. Nous espérons que des projets 
présentés au BUPA 2 (budget participatif de la ville de 
Lyon) seront réalisés.
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1Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur - 2Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville
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Une fréquentation record, mais des défis persistants

Les listes d’attente sont encore restées longues pour 
nos activités artistiques, sportives et culturelles, ce qui 
témoigne à la fois de l’attractivité de notre programmation 
et des limites de nos infrastructures. Nous continuons 
à solliciter nos partenaires pour obtenir des espaces 
supplémentaires à Monplaisir et à l’Espace des 4 Vents 
voire changer de lieu. Cela répond à notre mission 
d’éducation populaire : offrir à toutes et tous, quelles que 
soient leurs contraintes, des opportunités de découvrir, de 
partager et de grandir.
Nos actions sont portées par l’engagement de 168 
salariés (57 équivalents temps plein) et une équipe de 70 
bénévoles engagés. Leur investissement quotidien traduit 
les valeurs de solidarité et de transmission qui sont au 
cœur de notre projet associatif.

Une situation financière à surveiller
En novembre 2023, la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) a été réévaluée par la ville de Lyon, permettant 
de retrouver un équilibre budgétaire fragile. Toutefois, 
l’augmentation des coûts salariaux et énergétiques, 
combinée à une inflation généralisée, continue de peser 
sur notre budget.
Nous restons vigilants et poursuivons nos efforts 
pour renforcer nos fonds propres, tout en préservant 
l’accessibilité de nos activités. Cette démarche s’inscrit 
dans une logique d’équité chère à l’éducation populaire.

Un Conseil d’Administration qui s’étoffe
Le Conseil d’Administration a accueilli de nouvelles 
administratrices, Nadège, Nicole et Corinne, rejointes 
récemment par Théophile et Claudine. Ce renouvellement 
incarne la diversité et la vitalité de notre projet associatif. 
En accueillant ces voix nouvelles, nous renforçons notre 
capacité à relever les défis à venir tout en restant fidèles 
à nos valeurs.

Des partenariats et des initiatives locales

La MJC joue pleinement son rôle d’accueil et de soutien 
aux associations en leur offrant un lieu de domiciliation, 
un aspect fondamental de notre mission. Nous avons eu 
le plaisir d’accueillir
- Le collectif TADAM, créé en 2019, ce collectif s’engage 
dans une démarche de création pluridisciplinaire et 
collective.
- L’association Kino, qui met en avant la création 
audiovisuelle collaborative et favorise la création de films 
courts.
●- Le café associatif « Le Village », projet porté par les 
habitants dans le cadre du BUPA 2022.

En ouvrant nos portes à ces structures, nous affirmons 
notre vocation à être un espace de ressources et de 
coopération. Les associations peuvent ainsi s’ancrer, 
développer leurs projets et toucher un public plus large 
à l’instar de ce que l’UMLG réalise depuis 2015. Cette 
démarche reflète notre engagement à encourager la 
diversité des initiatives et à renforcer le tissu associatif 
local.

Un avenir que nous construisons ensemble

Malgré les défis, cette saison a été marquée par une forte 
mobilisation et des projets porteurs d’espoir. Nous restons 
confiants dans la capacité de notre MJC à poursuivre sa 
mission d’éducation populaire : éveiller les consciences, 
cultiver la mixité et promouvoir le respect des différences.
En accompagnant les habitants et habitantes, en écoutant 
leurs besoins et en créant des espaces de dialogue, nous 
participons à la construction d’une société plus juste et 
plus humaine. Ces valeurs, parfois chahutées, restent 
notre boussole.
Nous vous invitons à continuer à vous engager, 
notamment au sein du Conseil d’Administration, pour 
faire vivre ces principes fondamentaux et construire 
ensemble un avenir collectif ambitieux.
Merci pour votre fidélité et votre soutien. Grâce à vous, 
notre MJC demeure un acteur essentiel de la vie sociale et 
culturelle de notre territoire.

Avec toute notre reconnaissance,

Karine Boyer-Kempf, Présidente, au nom du Conseil 
d’Administration : Argourd Gilles, Beyssen Danièle, 
Dujardin Claudine, Duvernay Mireille, Gandon Nicole, Girard 
Jean-Paul, Maitre Brigitte, Moliere Nadège, Nakachdjian 
Brigitte, Pelayo Corinne, Sechaud Jean-Philippe, Rietsch 
Théophile, Vilain Jean-Paul


